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LA SOUSSIGNEE :

GREEN CITY IMMOBILIER, Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros, 
ayant son siège social 2 Esplanade Compans Caffarelli 31000 TOULOUSE, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULOUSE sous le numéro 531 272 920, 
représentée par Mr Stéphane AUBAY en sa qualité de Président, 

A ETABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIETE PAR ACTIONS 
SIMPLIFIEE QU'ELLE A DECIDE D'INSTITUER :
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TITRE I

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

ARTICLE 1 - FORME

Il est formé par l'associée unique, soussignée, propriétaire des actions ci-après créées 
une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires 
applicables et par les présents statuts.

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.

Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique 
sont dévolues à la collectivité des associés.

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions 
simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un 
cercle restreint d'investisseurs.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet :

- Toutes opérations de promotion immobilière ;
- La promotion et la réalisation de toutes opérations de construction d'immeubles à 

usage d'habitation, commercial ou industriel, la vente de ces immeubles. A cet 
effet, procéder ou faire procéder à la mise en valeur de terrain cédés ou concédés 
à la prise d'option, acquisition, échange, partage de terrains ;

- La prospection et l'analyse foncière ;
- L'activité de marchands de biens et de lotisseur ;
- Toutes participations dans des sociétés de construction-vente ;
- Toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières se 

rapportant directement ou indirectement à cet objet social ou susceptibles d'en 
favoriser l'extension ou le développement sous quelque forme que ce soit.

ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination sociale est : GREEN CITY PROMOTION

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement 
"Société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du 
capital social.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 2 Esplanade Compans Caffarelli 31000 TOULOUSE

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision 
de l'organe dirigeant, sous réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine 
assemblée, et en tout autre lieu suivant décision de l'associée unique ou décision 
collective extraordinaire des associés.
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ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation.

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS 
ATTACHES AUX ACTIONS

ARTICLE 6 – Apports

Il est fait apport par la société GREEN CITY IMMOBILIER d'une somme de MILLE EUROS 
(1 000 €).

Soit au total la somme de 1 000 euros, intégralement libérée, correspondant à 1 000 
actions souscrites en totalité et libérées intégralement. 

Les apports sont intégralement libérés et ont été déposés dès avant ce jour à un compte 
ouvert au nom de la Société en formation au Crédit Agricole, Agence Rue Ozenne à 
Toulouse. Cette somme sera retirée par le Président sur présentation du certificat du 
Greffe du Tribunal de commerce attestant l'immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

ARTICLE 7 - Capital social

Le capital social est d’un montant de MILLE (1 000) EUROS, divisé en 1 000 actions 
ordinaires d’une valeur nominale de UN (1) euro chacune. 

ARTICLE 8 - Modifications du capital social

8.1. Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par décision unilatérale de l’associé 
unique ou par décision collective des associés statuant aux conditions des assemblées 
générales extraordinaires.

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de 
préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants.

Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi.

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant 
majoré d'une prime d'émission.

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une 
fusion ou d'une scission.

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement 
des sommes correspondantes.
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8.2. L’Associé unique ou les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs 
nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la 
loi, l'augmentation ou la réduction du capital.

8.3. En cas d'augmentation du capital en numéraire, les associés ont, 
proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à 
leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut 
supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi.

8.4. Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 
souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de 
la totalité de la prime d'émission.

ARTICLE 9 - Forme des titres de capital de la société

La Société ne pouvant faire appel public à l'épargne, les valeurs mobilières émises par 
celle-ci sont obligatoirement nominatives.

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de chaque 
associé dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en 
vigueur. A la demande d’un associé, une attestation d’inscription en compte lui sera 
délivrée par la Société.

ARTICLE 10 - Droits et obligations attachés aux actions

10.1. Toute action donne droit dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette 
proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente. Pour y parvenir, il est fait 
masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes taxations 
pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au profit des 
actions pourraient donner lieu.

10.2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

10.3. Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis 
doivent se faire représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un 
mandataire unique désigné en justice en cas de désaccord.

10.4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire 
pour toutes les décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des 
bénéfices de l'exercice où il est réservé à l'usufruitier.

10.5. Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne 
pourront exercer ce droit qu'à condition d'avoir fait leur affaire personnelle du 
groupement et, éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou de 
titres nécessaires.
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TITRE III

NEGOCIABILITE DES ACTIONS - PROPRIETE DES ACTIONS - 
TRANSMISSION DES ACTIONS

ARTICLE 11 – Négociabilité des actions

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables 
à compter de la réalisation de celle-ci. Les actions demeurent négociables après la 
dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.

ARTICLE 12 – Propriété et transmission des actions

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom de 
l'associé ou des associés titulaires sur le registre que la Société tient à cet effet au siège 
social. La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un 
virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de 
mouvement signé par le cédant (ou son mandataire) et le cessionnaire (ou son 
mandataire). La Société est tenue de procéder à cette inscription sur un registre tenu 
chronologiquement, dit « registre des mouvements de titres » et à ce virement à une 
date conforme aux instructions données par le cédant (ou son mandataire) et le 
cessionnaire (ou son mandataire).

Toutes les transmissions d'actions s'effectuent librement. La transmission des actions 
s'opère par virement de compte à compte sur instruction signée du Cédant ou de son 
représentant qualifié.

TITRE IV 

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - CONVENTIONS ENTRE LA 
SOCIETE ET SES DIRIGEANTS - COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 13 - Président de la Société

La Société est dirigée et représentée à l'égard des tiers par un Président, personne 
physique ou morale, associé ou non, de la Société, désigné par le Comité de 
Surveillance de la société GREENCITY IMMOBILIER HOLDING qui fixera également sa 
rémunération.

Le Président est nommé pour une durée indéterminée.

Il peut être révoqué à tout moment, sans préavis ni indemnité par décision du Comité 
de Surveillance de la société GREENCITY IMMOBILIER HOLDING. La révocation n'a pas 
à être motivée.

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi 
de tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, 
dans la limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions 
légales et les présents statuts aux décisions collectives des associés.

ARTICLE 14 - Directeur Général

Le Président peut demander à l’associé unique ou aux associés de désigner une ou 
plusieurs personne(s) qu’il lui propose aux fins de l’assister à titre de Directeur(s) 
Général(aux).
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Chaque Directeur Général est nommé pour une durée fixée par les associés statuant 
aux conditions des assemblées générales ordinaires, son mandat étant révocable par 
les associés pour juste motif et dans les mêmes conditions de majorité. 

Le Directeur Général, personne physique, peut bénéficier d'un contrat de travail au sein 
de la Société.

La rémunération du Directeur Général est fixée par l’associé unique ou par les associés 
statuant aux conditions des assemblées générales ordinaires, sauf pour la rémunération 
qui résulte de son contrat de travail qui est fixée par le Président.

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le 
Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président.

En outre, le ou les Directeurs généraux peuvent, sur délégation du Président, 
représenter la Société à l’égard des tiers dans la limite de ladite délégation, étant 
précisé que la Société sera engagée même par les actes du Directeur Général qui ne 
relèvent pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait 
connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 
des circonstances.

ARTICLE 15 - Conventions entre la Société et ses dirigeants

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société 
et son Président, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 
supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une Société associée, la Société la contrôlant au sens 
de l'article L 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance des 
Commissaires aux comptes dans le mois de sa conclusion.

Les Commissaires aux comptes présentent aux associés un rapport sur la conclusion et 
l'exécution des conventions au cours de l'exercice écoulé.

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les 
comptes de cet exercice ; l'associé intéressé est privé du droit de vote et ses titres de 
capital ne sont pas pris en compte pour le calcul de la majorité. Les conventions non 
approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée et 
éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d’en supporter les éventuelles 
conséquences dommageables pour la Société.

Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions 
normales sont communiquées au Commissaire aux comptes. Tout associé a le droit d'en 
obtenir communication.

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au 
Président et aux dirigeants de la Société.

ARTICLE 16 - Commissaires aux comptes

La collectivité des associés désigne, pour la durée, dans les conditions et avec la 
mission fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, 
un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires 
aux comptes suppléants.

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 
collectives dans les mêmes conditions que les associés.
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ARTICLE 17 - Représentation sociale

Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par l'article L 432-6 du 
Code du travail auprès du Président.

Le Comité d'entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes 
conditions que les associés.

Les demandes d'inscription des projets de résolution présentées par le Comité 
d'entreprise doivent être adressées par un représentant du Comité au Président.

Ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions peuvent être 
envoyées par tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social 3 jours au 
moins avant la date fixée pour la décision des associés. Le Président accuse réception 
de ces demandes dans les 2 jours de leur réception.

TITRE V 

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES

ARTICLE 18 – Décisions des associés

A) Associé unique.

L'associé unique, qui ne peut déléguer ses pouvoirs, est seul compétent pour prendre les 
décisions suivantes :

 approbation des comptes et affectation du résultat ;
 approbation des conventions intervenues entre un dirigeant et la société ;
 nomination et révocation du président ; rémunération du président ;
 révocation du président ;
 nomination des commissaires aux comptes ;
 dissolution de la société ;
 augmentation et réduction du capital ;
 fusion, scission et apport partiel d'actif ;
 transformation de la société en société d'une autre forme ;
 toutes modifications statutaires.

Toutes les autres décisions sont de la compétence du président.

Les décisions de l'associé unique sont répertoriées dans un registre coté et paraphé soit 
par un juge du tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, soit par le 
maire de la commune.

Le commissaire aux comptes est averti par tous moyens de toute décision de l'associé 
unique.

B) Pluralité d'associés

1. Sauf dans les cas prévus ci-après, les décisions collectives des associés sont prises, au 
choix du président, en assemblée ou par consultation par correspondance. Elles peuvent 
aussi s'exprimer dans un acte. Tous moyens de communication - vidéo, télex, fax, etc - 
peuvent être utilisés dans l'expression des décisions.

2. Sont prises en assemblée les décisions relatives à l'augmentation, l'amortissement ou 
la réduction du capital, la nomination des commissaires aux comptes, l'approbation des 
comptes annuels et l'affectation des résultats.
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Pour toute décision, la tenue d'une assemblée est, en outre, de droit, si la demande en est 
faite par un ou plusieurs Associés représentant plus de la moitié du capital social.

2 bis. La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions 
suivantes :

 modification du capital social - augmentation, amortissement et réduction,
 fusion, scission, apport partiel d'actifs,
 dissolution,
 nomination des commissaires aux comptes,
 nomination et révocation du Président ; rémunération du Président,
 approbation des comptes annuels et affectation des résultats,
 approbation des conventions intervenues entre la société et les dirigeants,
 modification des statuts, sauf transfert du siège social dans le même département 

ou dans un département limitrophe,
 nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation,
 transformation de la société en une société d'une autre forme,
 agrément des cessions d'actions.

3. L'assemblée est convoquée par le président ou, en cas de carence du président, par un 
mandataire désigné en justice. Lorsque la tenue d'une assemblée n'est pas obligatoire, 
l'assemblée est convoquée par l'associé ou un des Associés demandeurs.

Elle est réunie au lieu indiqué sur la convocation.

La convocation est faite par tous moyens quinze jours au moins avant la date de la réunion 
elle indique l'ordre du jour ; y sont joints tous documents nécessaires à l'information des 
associés.

L'assemblée est présidée par le président ; à défaut, l'assemblée élit son président.

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de 
la réunion, signé par le président.

4. En cas de consultation par correspondance, le texte des résolutions proposées ainsi 
que les documents nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun, par 
tous moyens. Les associés disposent d'un délai minimal de 15 jours, à compter de la 
réception des projets de résolutions. pour émettre leur vote. Le vote peut être émis par 
tous moyens. Tout associé n'ayant pas répondu dans un délai de 15 jours est considéré 
comme s'étant abstenu.
La consultation est mentionnée dans un procès-verbal établi par le président, sur lequel est 
portée la réponse de chaque associé.

5. Chaque associé a le droit de participer aux décisions par lui-même ou par le 
mandataire de son choix. Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel au capital qu'elles représentent.

6. Le commissaire aux comptes doit être invité à participer à toute décision collective, en 
même temps et dans la même forme que les associés.

1 - Décisions extraordinaires

Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions relatives à l'augmentation ou la réduction du 
capital, la fusion, la scission, la dissolution de la société, sa transformation.

Les décisions extraordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant deux 
tiers au moins des actions ayant droit de vote.

En outre, les clauses relatives à l'inaliénabilité temporaire des actions à l'agrément des 
cessions d'actions ou à l'exclusion d'un associé ne peuvent être adoptées ou modifiées qu'à 
l'unanimité des associés.
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2- Décisions ordinaires

Toutes autres décisions sont qualifiées d'ordinaires.

Les décisions ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la 
moitié des actions ayant droit de vote.

Toutefois, l'approbation des comptes annuels, l'affectation des résultats et la nomination 
des commissaires aux comptes ne peuvent être décidées qu'à la majorité des voix dont 
disposent tous les associés.

ARTICLE 19 - Information des associés

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet 
d'une information préalable comprenant tous les documents et informations permettant 
aux associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises 
à leur approbation.

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les 
rapports du Président et/ou des commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être 
communiqués aux associés 15 jours avant la date d'établissement du procès-verbal de la 
décision des associés.

Les associés peuvent à toute époque, mais sous réserve de ne pas entraver la bonne 
marche de la Société, consulter au siège social et, le cas échéant, prendre copie, pour les 
trois derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du 
tableau des résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des 
rapports de gestion du Président et des rapports des commissaires aux comptes.

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 
obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des 
comptes consolidés du dernier exercice.

Tout associé peut demander que lui soient communiqués, chaque trimestre, une situation 
comptable, les états financiers prévisionnels et un rapport d'activité.

ARTICLE 20 – Droit d'information permanent

Le droit d’information et de communication des associés est exercé dans les conditions 
légales des articles L. 225-115 à L. 225-118 du Code de commerce.

TITRE VI

EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS

ARTICLE 21 - Exercice social

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année.

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2015.
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ARTICLE 22 - Etablissement et approbation des comptes annuels

Le Président établit les comptes annuels de l'exercice.

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, l’associé unique ou les associés doivent 
statuer par décision collective sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et 
des rapports du ou des Commissaires aux comptes.

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de 
gestion du groupe et les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision 
collective.

ARTICLE 23 - Affectation et répartition des résultats

Associé unique

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas 
échéant, des pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la 
réserve légale, des réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire.

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'associé unique 
décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous 
fonds de réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou 
non. Le surplus est attribué à l'associé unique.

L'associé unique peut décider d'opter, pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution, entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la 
Société, ceci aux conditions fixées ou autorisées par la loi.

Pluralité d'associés

1. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie 
dans le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du 
capital qu'elle représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours 
de l'existence de la Société comme en cas de liquidation. 

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.

2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice 
distribuable, la collectivité des associés décide sa distribution, en totalité ou en partie, ou 
son affectation à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation et 
l'emploi.

3. La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. 
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 
l'exercice.

La décision de la collectivité des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de 
paiement des dividendes
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TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIETE

ARTICLE 24 - Dissolution - Liquidation de la Société

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée 
décidée par décision collective des associés statuant à la majorité des assemblées 
générales extraordinaires.

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou 
plusieurs Liquidateurs.

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les 
créanciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés.

Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et 
à en engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation.

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au 
remboursement intégral du capital libéré et non amorti des actions.

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre 
d'actions de chacun d'eux.

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du 
montant de leurs apports.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux 
dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.

Article  25 - CONTESTATIONS

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société 
ou au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront 
soumises au Tribunal de commerce du lieu du siège social.

 TITRE VIII

CONSTITUTION DE LA SOCIETE

Article  26 – DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX 

26.1 Nomination des dirigeants

Est nommé Président de la Société aux termes des présents statuts sans limitation de 
durée:

La société GREEN CITY IMMOBILIER, ayant son siège social 2 Esplanade Compans 
Caffarelli 31000 TOULOUSE.
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Laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises 
par la loi et les règlements pour leur exercice.

26.2 Nomination des commissaires aux comptes 

Sont désignés Commissaires aux comptes de la Société pour une durée de six exercices :

- en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire : COGERIAL représenté par M. 
Bernard GRELET (Parc de la Plaine - 8 impasse René Couzinet - 31500 TOULOUSE)

- en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant : Christian BOUTILLAT (64 rue 
Benjamin Baillaud - Carré Wilson Bât C - 31500 TOULOUSE)

Article  27 - FORMALITES DE PUBLICITE - IMMATRICULATION

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir 
les formalités de publicité, de dépôt et autres, nécessaires pour parvenir à 
l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés.

Article  28 - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication 
pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux 
présents statuts. Cet état a été tenu à la disposition de l’associé unique dans les délais 
légaux à l'adresse du siège social.

ARTICLE 29 - MANDAT POUR ACCOMPLIR DES ACTES POUR LE COMPTE DE LA 
SOCIETE APRES SIGNATURE DES STATUTS ET AVANT L'IMMATRICULATION AU 
REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

En attendant l'accomplissement de la formalité d'immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés, l’associé unique, donne mandat au Président et lui 
délègue spécialement tous pouvoirs à l'effet de passer et conclure au nom et pour le 
compte de la société les actes et engagements entrant dans l'objet social et conforme à 
l'intérêt social.

Du seul fait de l'immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, 
les engagements résultant de ces actes seront repris, rétroactivement, dès leur 
naissance et de plein droit, par la société.

ARTICLE  30 - FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la 
Société et inscrits au compte des "Frais Généraux".


